
3120 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2

QUE les conditions d’emploi de monsieur Alain
Samson, expert auprès de l’inspecteur général des insti-
tutions financières, prévues au décret 986-97 du 6 août
1997, continuent de s’appliquer pour la période s’éche-
lonnant du 7 août 1999 au 6 août 2000;

QUE le présent décret prenne effet le 7 août 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32382

Gouvernement du Québec

Décret 750-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la nomination de Me Carmen Crépin
comme membre et présidente de la Commission des
valeurs mobilières du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 277 de la Loi sur
les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), la Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec est composée
d’au plus sept membres, dont un président et deux vice-
présidents, nommés par le gouvernement pour une durée
d’au plus cinq ans et que le président et les deux vice-
présidents exercent leurs fonctions à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 278 de cette loi énonce que le
gouvernement détermine la rémunération des membres
de la Commission, leurs avantages sociaux et leurs autres
conditions de travail;

ATTENDU QUE Me Jean Martel a été nommé membre
et président de la Commission des valeurs mobilières du
Québec par le décret numéro 1267-95 du 20 septembre
1995, qu’il a démissionné de ses fonctions avec prise
d’effet le 1er juillet 1999 et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances:

QUE Me Carmen Crépin, vice-présidente et secrétaire
du Fonds de solidarité de la Fédération des travailleurs
du Québec, soit nommée membre et présidente de la
Commission des valeurs mobilières du Québec pour un
mandat de cinq ans à compter du 1er juillet 1999, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de Me Carmen
Crépin comme membre et présidente de
la Commission des valeurs mobilières du
Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Carmen
Crépin, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et présidente de la Commission
des valeurs mobilières du Québec, ci-après appelée la
Commission.

À titre de présidente, Me Crépin est chargée de l’ad-
ministration des affaires de la Commission dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règlements et
politiques adoptés par la Commission pour la conduite
de ses affaires.

Me Crépin remplit ses fonctions au bureau de la Com-
mission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er juillet 1999
pour se terminer le 30 juin 2004, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Crépin comprend le salaire et
la contribution de l’employeur aux régimes de retraite et
d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Crépin
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 117 552 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Me Crépin participe aux régimes d’assurance collec-
tive du personnel d’encadrement des secteurs public et
parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
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régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Me Crépin participe au Régime de retraite de l’admi-
nistration supérieure (RRAS) et au régime de presta-
tions supplémentaires adoptés par les décrets numéros
245-92 du 26 février 1992 et 461-92 du 1er avril 1992 et
leurs modifications subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

La Commission remboursera à Me Crépin, sur présen-
tation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 3 000 $, conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret numéro 1308-80 du
28 avril 1980 et ses modifications subséquentes. Ce mon-
tant pourra être ajusté de temps à autre par le gouverne-
ment.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Crépin sera remboursée
conformément aux règles applicables aux dirigeants d’or-
ganismes et arrêtées par le gouvernement par le décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Crépin a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exé-
cutif.

4.4 Allocation d’automobile

Une allocation mensuelle d’automobile de 400 $ est
versée à Me Crépin en lieu de tout remboursement de

frais de déplacement à l’intérieur d’un rayon de seize
kilomètres du lieu habituel de travail.

4.5 Cercle de gens d’affaires

La Commission paiera les frais d’adhésion et les coti-
sations annuelles de Me Crépin à un cercle de gens
d’affaires de son choix.

Le certificat d’action détenu par Me Crépin comme
membre de ce cercle de gens d’affaires appartient à la
Commission. À la fin du présent engagement, Me Crépin
rachètera l’action de la Commission selon des modalités
à déterminer avec celle-ci ou remettra sa démission
comme membre de ce cercle de gens d’affaires.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Me Crépin peut démissionner de son poste de membre
et présidente de la Commission, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Conformément à l’article 282 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), le gouvernement peut des-
tituer Me Crépin de ses fonctions de membre et prési-
dente de la Commission, lorsque la Cour d’appel, après
avoir fait enquête à la demande du ministre responsable,
le recommande.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Crépin demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Crépin se
termine le 30 juin 2004. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et présidente de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.



3122 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et présidente de la
Commission, Me Crépin recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses
modifications subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
ME CARMEN CRÉPIN GILLES R. TEMBLAY,

secrétaire général associé

32383

Gouvernement du Québec

Décret 751-99, 23 juin 1999
CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me Guy
Lemoine comme membre et vice-président de la Com-
mission des valeurs mobilières du Québec

ATTENDU QUE l’article 277 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) prévoit que la Commis-
sion des valeurs mobilières du Québec est composée
d’au plus sept membres, dont un président et deux vice-
présidents, nommés par le gouvernement pour une durée
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 278 de cette loi énonce que le
gouvernement détermine la rémunération des membres
de la Commission, leurs avantages sociaux et leurs autres
conditions de travail;

ATTENDU QUE Me Guy Lemoine a été nommé de
nouveau membre et vice-président de la Commission
des valeurs mobilières du Québec par le décret numéro
91-97 du 29 janvier 1997, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances:

QUE Me Guy Lemoine soit nommé de nouveau mem-
bre et vice-président de la Commission des valeurs mo-
bilières du Québec, pour un mandat d’un an à compter
des présentes;

QUE Me Guy Lemoine continue d’être régi par les
conditions d’emploi annexées au décret numéro 91-97
du 29 janvier 1997 et qu’elles soient modifiées en con-
séquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32384

Gouvernement du Québec

Décret 752-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la nomination de six membres du con-
seil d’administration de la Société du parc industriel
et portuaire de Bécancour

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de la Loi sur la
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour
(L.R.Q., c. S-16.001), la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour est administrée par un conseil
d’administration composé de sept membres nommés par
le gouvernement pour une période d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 6 de cette loi, le gouvernement nomme, parmi les
membres du conseil d’administration, un président du
conseil;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 8 de cette loi, à la fin de leur mandat, les membres du
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de cette loi, les
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils ont
cependant droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et
dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret no 1319-96 du 16 oc-
tobre 1996, monsieur Léopold Gagnon était nommé mem-
bre et président du conseil d’administration de la So-
ciété du parc industriel et portuaire de Bécancour, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE, en vertu du décret no 1319-96 du
16 octobre 1996, madame Estelle Lacoursière et mes-
sieurs Pierre Genest, Jean Tessier et Guy Vachon étaient
nommés membres du conseil d’administration de la So-
ciété du parc industriel et portuaire de Bécancour, que
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;


